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La Calamine, le 20 janvier 2026 

 

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28.01.2026 

 

Conformément aux articles 20 et 21 du décret communal, nous avons l’honneur de vous 

inviter à participer à la séance du Conseil communal qui se tiendra le mercredi, 28 janvier 

2026 à 20h00, dans la salle du Conseil communal à La Calamine. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

séance publique 
 

GÉNÉRALITÉS 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière séance du Conseil 

2. Communications 

3. Questions au Collège communal 

 

ADMINISTRATION 

4. Démission de Luc Frank en tant que membre du conseil communal de la commune 

de La Calamine 

5. Démission de Bruno Krickel en tant que membre du conseil communal de la 

commune de La Calamine 

6. Installation de Monsieur Damir LÜBCKE comme conseiller communal après 

vérification des conditions d’éligibilité et des incompatibilités 

7. Installation de Monsieur Alain SCHMETS comme conseiller communal après 

vérification des conditions d’éligibilité et des incompatibilités 

8. Renouvellement de la composition des commissions et des assemblées générales 

de diverses intercommunales et associations, suite à des changements de mandats 

au sein du groupe CSP 

 

FINANCES 

9. Octroi d’une subvention extraordinaire au Country Tennis Club La Calamine (CTC) 

d’un montant de 31.339,54 € 
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PERSONNEL 

10. Agent chargé de l’exécution pour les communes de la zone de police Weser-Göhl 

: approbation de la convention de coopération 

 

 

 

Pour le Conseil communal : 

 

La Directrice générale,      Le Bourgmestre, 

N. WIMMER      D. HILLIGSMANN 
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